
 

COMMUNE DE MONTVERNIER (73300) 
 : 04.79.64.28.26 
E.mail : mairie@montvernier.fr 

 

PROCÈS VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

VENDREDI 16 JUIN 2023 

 

Présents : CROSAZ Daniel Maire, CROSAZ Hervé, BLANC Jacques Adjoints,  
CROSAZ CARILLON Vincent, FARDEAU Séraphin, NARDIN Stéphanie, SZYMONIAK Romain, 
Procuration : FOUQUET Marie donne procuration à NARDIN Stéphanie, DUC Christian donne 
procuration à FARDEAU Séraphin, PELLICER Sabine donne procuration à CROSAZ Daniel. 
Secrétaire de séance : JUSOT Thierry 
 

 

                                                                         

Début de séance : 20h04 

 

1) Approbation du procès-verbal du 28 avril 2023 :  
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 
2) Election d’un Adjoint pour donner suite à la démission du 2ème Adjoint : 
 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que pour le bon fonctionnement de l’équipe municipale, qu’il 
est souhaitable élire un nouvel Adjoint et qu’il occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu 
démissionnaire. Pour ce faire, Monsieur Le Maire demande parmi les Membres présents qui est candidat pour 
ce poste vacant. Le vote à bulletin secret. 
-Monsieur Hervé CROSAZ propose sa candidature. 
 

 Résultat du vote :  -   8 pour Hervé CROSAZ   
- 1 pour CROSAZ CARILLON Vincent 
- 1 Nul 
- 1 Blanc 

 
Monsieur Hervé CROSAZ est élu 2ème Adjoint au Maire de Montvernier. 
 
3)Indemnités des Adjoints :  

 
Le Montant des indemnités des Adjoints au Maire restent les mêmes que celui votés le 28 mai 2020 et sont 
inscrites au budget municipal. 

 
Vote à l’unanimité   
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4)  Liste des commissions :                                
 
  Commission EAU : Jacques BLANC/Vincent CROSAZ CARILLON 
  Commission FINANCES : Marie FOUQUET/Hervé CROSAZ 
  Commission TRAVAUX : Christian DUC/Romain SZYMONIAK 
  Commission SYNDICAT DU GRAND COIN : Séraphin FARDEAU/Christian DUC 
  Commission ECOLES : Marie FOUQUET/Stéphanie NARDIN 
  Commission URBANISME : Thierry JUSOT/Sabine PELLICER 
  Commission SITE INTERNET : Hervé CROSAZ/Stéphanie NARDIN 
  Commission SALLE COMMUNALE : Thierry JUSOT/Romain SZYMONIAK 
  Commission BIBLIOTHEQUE : Christian DUC/Thierry JUSOT  
  Commission AGRICULTURE : Vincent CROSAZ CARILLON/Séraphin FARDEAU 
  Commission ARMĖE : Jacques BLANC/Thierry JUSOT 
  Commission IMPÔTS DIRECTS : Thierry JUSOT/Christian DUC/Sabine PELLICER/ Stéphanie NARDIN  
 
  Monsieur Le Maire est le Président de toutes les Commissions. 
  

     

5) Tarif de l’eau 2023 / 2024 :  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la tarification de l’eau 2022/2023 et propose d’appliquer le 
même tarif qu’en 2023/2024 comme suit : 
 

Abonnement 42 € 

Location de compteur 12 € 

Redevance de l’eau  1.20 €/m3 

Taxe de Pollution domestique 
(Agence de l’Eau) 

0.28 €/m3 pour 2023 

Taxe Prélèvement (Agence de 
l’Eau)  

Tarif 2023 

 
Vote à l’unanimité   
 
6) Rapport de l’eau : 
 
     Le rapport d’indication sur le réseau nous est présenté : 
          - 5 Captages sont présents sur la Commune : - 2 en service – 3 en réserve 
          - Réservoirs en service : 4  
          - Longueur du réseau : 7,500 km 
          - Bouches à incendie : 17 
 
    Le rapport des indicateurs techniques de l’eau potable est présenté 
    Le rapport des indicateurs financiers de l’eau potable est présenté 
         - le prix de revient du m3 (consommation + assainissement) pour une consommation de    
            120m3 – 1.51€/m3 
 
Vote à l’unanimité   
 
 
 
 
 



 

 
 
 
7) Subventions aux Associations 2023 : 
 

  Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal d’attribuer une subvention aux Associations suivantes : 
 
- Association Sport et Handicap de Maurienne……………. 150 € 
- La ligue contre le Cancer…………………………….......... 150 € 
- Lauzière Escalade………………………………………….150€ 
- Club des Sports Les Karellis………………………………...50€ 
- CAM Rugby………..…………………………….....……... 150€ 
-Comité des Fêtes de Montvernier……………….……… …. 200€ 
 

Vote à l’unanimité  
 

8) Participation financière cantine 2023/2024  
 
 Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer pour une participation financière pour 
l’année scolaire 2023/2024 de 5 € par repas aux familles sur justificatif dont les enfants prennent leurs repas à la 
cantine scolaire des écoles primaires et maternelles et propose que cette participation soit versée en fin de chaque 
trimestre à savoir :  
-Septembre, Octobre, Novembre et Décembre pour le 1er trimestre, 
-Janvier, Février et Mars pour le 2ème trimestre, 
-Avril, Mai , Juin et juillet pour le 3ème trimestre. 

 
Vote à l’unanimité   
 
9) Participation financière Transport scolaire 2023/2024 : 
 
Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur une participation financière aux familles 
empruntant le transport scolaire des écoles primaires et maternelles de rembourser sur présentation de justificatif 
50% de la part famille pour l’année scolaire 2023/2024. 
 

Vote à l’unanimité  
 

10) Renouvellement convention Médiation Préalable Obligatoire – CDG73 : 
 
Pour la Fonction Publique Territoriale, la médiation obligatoire constitue désormais une mission 
obligatoire des Centres de Gestion qui l’assurent, à la demande des Collectivités et établissements publics, 
dans le cadre de la signature d’adhésion à cette mission. La médiation qui est un mode alternatif de 
résolution des litiges, a un champ d’application défini par le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la 
procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la Fonction Publique et à 
certains litiges sociaux. 
       
Vote à l’unanimité  
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
11)Emploi saisonnier (Job d’été) : 
      
Monsieur Le Maire explique au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de recruter du personnel saisonnier, 
à temps complet, soit 35 heures par semaine, pour la période du 1er juillet au 31 août 2023. 
A ce titre, les emplois seront à temps complet dans le grade d’Adjoint Technique relevant de la catégorie 
C pour exercer les fonctions d’agent polyvalent des services techniques, entretien, espaces verts et voirie.  
Les crédits sont inscrits au budget 2023. 
 
Vote à l’unanimité  
 
12) Savoie Biblio – signature convention SOCLE 2022-2027 : 
 
Monsieur Le Maire explique au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de signer cette convention avec Savoie 
Mont Blanc afin de poursuivre le partenariat engagé en matière de lecture publique. Cela permettra à votre 
bibliothèque de continuer à bénéficier des services offerts par la Direction de la Lecture Publique. 
 
Vote à l’unanimité  
 
13) Questions diverses et informations : 
    
    Aucune  
 
 
 
Fin de séance 22h15                                                                                           Le Maire, Daniel CROSAZ 
 
 
Secrétaire de séance 
Thierry JUSOT 
 
 
  

 

 

 


